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Syndicat canadien de
la fonction publique ¥



Compte rendu de l’assemblée générale annuelle du Syndicat canadien de la fonction publique local 317, tenue le mercredi 28 mai 2008 au Centre Polymétier.

1.
OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE
Michel Thisdel assume la tenue de l’assemblée et souhaite la bienvenue aux membres.
2.
APPEL DES OFFICIÈRES ET OFFICIERS

Les officières et officiers se présentent.
3.
ACCEPTATION DES NOUVEAUX MEMBRES


Il n’y a aucun nouveau membre.

4.
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
L’adoption de l’ordre du jour est proposée par Gisèle Laurendeau, appuyée de Éric Rousseau, avec l’ajout des points suivants, tout en laissant le point «affaires nouvelles» ouvert :

13.1 Emploi étudiant
13.2 Système de santé publique

13.3 Frais de déplacement

AGA-08-03
Adopté
5.
APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 12 SEPTEMBRE 2007


Les membres ayant déjà pris connaissance du compte-rendu, l’approbation en est proposée par Marie-Paule Brunet, appuyée de Lise Roy, tel que présenté.

AGA-08-04
Adopté
6.
APPROBATION DU COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 12 MARS 2008


Les membres ayant déjà pris connaissance du compte-rendu, l’approbation en est proposée par Suzette Houle, appuyée de Éric Rousseau, tel que présenté.

AGA-08-05
Adopté
7.
SYNDICS

Éric Rousseau indique que les chiffres ne balançaient pas avec ceux de l’employeur mais, qu’après vérifications, le syndicat avait tout de même les bons chiffres.  Les programmes informatiques en charge de ces calculs ne concordant pas, il n’était donc pas possible d’arriver aux mêmes chiffres.  Les programmes sont présentement vérifiés et les chiffres seront donc les mêmes.
Éric Rousseau présente les recommandations faites par le syndic :

1. Le balancement entre le syndicat et l’employeur (est en vérification)

2. Signatures sur les chèques (il manque souvent une signature sur les chèques)

Lise Roy propose l’acceptation du rapport des syndics, déposé par Éric Rousseau, appuyée de Diane Gosselin.  Il est résolu à l’unanimité d’accepter ce rapport.

AGA-08-06
Adopté
Éric Rousseau remet les documents à Carole Chevrier.

8.
RAPPORT DE TRÉSORERIE

Carole Chevrier présente les rapports de trésorerie de janvier à décembre 2007 et répond aux questions des membres.

Carole Chevrier propose l’adoption du rapport de trésorerie, appuyée Denise Plante.  Il est résolu à l’unanimité d’accepter ce rapport.

AGA-08-07
Adopté
9.
RAPPORT DES COMITÉS

CSST

Michel Thisdel informe que Guylain Lebel et Colette Courchesne ont été à une rencontre de ce comité, la semaine passée.  Il indique qu’il y a maintenant un comité qui se penche exclusivement sur les statistiques et revient avec l’analyse dans le grand comité.
Une prochaine rencontre est prévue en septembre.

Michel Thisdel informe également que l’employeur ouvrira un nouveau poste cadre – Régisseur(e) santé et bien-être au travail, pour un salaire annuel de 70 000,00 $.

S’il y a des problématiques qui sont vécues dans les milieux, en aviser Guylain Lebel, Colette Courchesne ou Michel Thisdel et elle sera apporté au comité SST.

Il est toujours très important de compléter un rapport d’accident, que ce soit avec ou sans blessures et d’y inscrire le plus de détails possibles.  Guylain Lebel reçoit tous ces rapports en en prend connaissance.

Comité de perfectionnement
Marie-Paule Brunet rappelle qu’il est très important de bien compléter les demandes, d’en envoyer une copie à Sylvie Hébert à l’école Notre-Dame-de-Grâce, une copie à Caroline Lacombe aux ressources humaines et de s’en garder une copie.


Comité des relations de travail (CRT)
Michel Thisdel indique quels sont les dossiers qui reviennent régulièrement : concierge, déneigement, etc.
Le grief de Michel Leclair a été réglé hors cours et deux autres griefs pour des membres en conciergerie sont également réglés.


Fête des retraités

La fête des retraités a eu lieu le 23 mai dernier et a été très appréciée et était très bien organisée.
10.
PLAN D’EFFECTIFS


Les membres prennent connaissance des abolitions annoncées par l’employeur.

Michel Thisdel explique quel en sont les conséquences ainsi que la prochaine étape.  Il demande également de vérifier si le poste de technicien en éducation spécialisée fermé à l’école D’Iberville est une abolition fictive.
Il présente également les postes qui seront ouverts.

11.
ENTENTES LOCALES

Michel Thisdel indique qu’il y a eu ½ journée de rencontre pour les ententes locales, et ce, en deux ans.
12.
LA PAROLE EST AUX MEMBRES


Les membres posent des questions et sont répondu par Michel Thisdel.
13.
AFFAIRES NOUVELLES


13.1
EMPLOI ÉTUDIANT

Michel Thisdel indique qu’il a reçu les demandes des écoles La Source, D’Iberville et Polymétier.  La section locale refuse la demande de l’école La Source étant donné que c’est pour 6 étudiants, du 23 juin au 15 août.  La section locale donnera son accord pour l’école D’Iberville si c’est vraiment pour une durée de 3 semaines et que les étudiants embauchés sont payés au taux de 10,00 $/l’heure.
Une demande est faite afin que l’employeur augmente le taux horaire des étudiants.


13.2
SYSTÈME DE SANTÉ PUBLIQUE
Michel Thisdel veut faire prendre conscience que le gouvernement Charest envoi tranquillement la santé au privé et que ce n’est vraiment pas une bonne idée.  Il suggère d’aller sur le site Internet de la FTQ ou du CPSS pour visionner une vidéo concernant les soins de santé obtenu par le passé.


13.3
FRAIS DE DÉPLACEMENT

Suite à la question d’un membre, Michel Thisdel informe que l’employeur revoit ces frais deux fois par année et il croit que la prochaine fois sera en septembre 2008.
14.
ÉLECTIONS

Il est proposé par Michel Thisdel, appuyé de Éric Rousseau, que Diane Raymond agisse à titre de présidente des élections.

AGA-08-08
Adopté
Il est proposé par Michel Thisdel, appuyé de Marie-Paule Brunet, que Lucie Lajeunesse agisse à titre de secrétaire pour les élections.

AGA-08-09
Adopté
Il est proposé par Gisèle Laurendeau et à l’unanimité, que Francine Blais et Marie-Paule Brunet agissent à titre de scrutatrices.

AGA-08-10
Adopté
Guylain Lebel propose Michel Thisdel au poste de président pour deux ans.  Celui-ci accepte mais indique que ce sera son dernier mandat.

Lucie Lajeunesse propose Carole Chevrier au poste de secrétaire trésorière pour deux ans.  Celle-ci accepte.

Poste de directrice pour deux ans :

Lucie Lajeunesse propose Colette Courchesne

Carole Chevrier propose Jocelyne Grégoire

Gisèle Laurendeau propose Éric Rousseau

Éric Rousseau n’accepte pas mais Jocelyne Grégoire et Colette Courchesne sont toutes deux intéressées alors nous passons au vote.
Il y a encore 28 personnes présentes pour ce vote.

Suite au vote, Colette Courchesne est élue.

Il est proposé par Éric Rousseau, appuyé par Michel Thisdel, de procéder à la destruction des bulletins de vote.

Michel Thisdel propose Éric Rousseau au poste de syndic pour 3 ans.   Celui-ci accepte.
15.
PRIX DE PRÉSENCE

20 $ Canadian Tire

Micheline Perreault
20 $ Canadian Tire

René Michaud
20 $ Canadian Tire

Jeanne D’Arc Loyer

16.
LEVÉE DE LA RÉUNION

Il est proposé par Éric Rousseau, appuyé de Marie-Paule Brunet, de lever l’assemblée.

AGA-08-11
Adopté
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